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Descriptif des TEP APSF 

A valider lors d’une session organisée sous le contrôle de la DRAJES 

TEP : Test d’Exigences Préalables 

Version TEP APSF du 25.03.2026 

 
L’organisation de vos TEP se déroule comme ceci : 

 

ETAPE 1 : LE LUC LEGER 

Comme défini par les textes du BP APSF à 3 BC, en Navette les candidats féminins devant terminer le palier 6 et 

les masculins le palier 8. 

 

 

 

 

Les épreuves des TEP AF et TEP APSF sont différentes. Si vous êtes titulaire des TEP AF, vous devez vous inscrire au 
passage de TEP APSF 

 
Le Test s’arrête dès que le palier demandé est réalisé par le ou les candidats. Le résultat de ce test : Réalisé ou Non 
Réalisé, ce dernier cas étant éliminatoire. 

 
A l’issue, les candidats ayant échoué à ce test sont libérés et ne poursuivent pas les tests. 
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ETAPE 2 : DÉMONSTRATION TECHNIQUE « MOUVEMENT TECHNIQUE DE 
MUSCULATION » 

 

L’objectif pour le candidat est de réaliser 1 épreuve de démonstration technique dont 2 exercices définis ci-dessous *: 

 
Le candidat réalise une épreuve de démonstration technique composée des deux exercices figurant dans le tableau 
suivant. 
L'organisme en charge de l'organisation du test d'exigence préalable informe le candidat de l'ordre de réalisation. Il 
dispose de cinq minutes d'échauffement spécifique avant chaque mouvement. Les six répétitions de chacun des deux 
mouvements sont successives. Aucun temps d'arrêt n'est autorisé. 
Le poids du corps est déterminé en fonction de la pesée réalisée le jour du test. 
La charge est arrondie au kg inférieur. Exemple pour un homme : 78.7 kg au poids de corps × 0.9 = 70.83 soit 70 kg à 
soulever. 
 
FEMMES : 
SQUATS : 6 répétitions à 90% du poids de corps 
DÉVELOPPE COUCHÉ : 6 répétitions à 60% du poids de corps 
 
HOMMES : 
SQUATS : 6 répétitions à 110% du poids de corps 
DÉVELOPPE COUCHÉ : 6 répétitions à 90% du poids de corps 
 

 
 

ETAPE 3 : DÉMONSTRATION TECHNIQUE « COURS COLLECTIF EN MUSIQUE » 
 
Il s’agit d’un cours complet, construit autour de mouvements de renforcement fonctionnel et d’exercices cardio sans 
charges. (pages 3 à 7) 
 
Le candidat réalise une épreuve de démonstration technique d’un cours collectif en musique de quarante minutes 
comprenant :  
– cinq minutes d’échauffement incluant des exercices de coordination entre bas et haut de corps  
– PARTIE I : 15 min de renforcement musculaire en musique portant sur les capacités d’endurance musculaire et de 
placement corporel, à partir des exercices suivants : squat, pompe, fente droite et gauche 
– PARTIE II : 15 min de circuit training portant sur les capacités d’endurance cardio-respiratoires et techniques, à partir 
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des exercices suivants : jumping jacks, burpees, run/montées de genoux, planche dynamique, jump 
– 5 min de retour au calme.  
 
Le cours peut être délivré à partir d’une vidéo pré-enregistrée. 
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A noter : pour les personnes en situation de handicap, ces tests peuvent être aménagés par le médecin conseil 

habilité par la DRAJES. (voir lien ci-dessous) 

https://www.ac-bordeaux.fr/amenagements-des-formations-pour-les-personnes-en-situation-de-handicap-

129681 

 Vous trouverez le Journal Officiel de Légifrance pour le diplôme de l’APSF ci-dessous : 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=Y9Pd-IqjtVWPkvfP2PAdlwcKpXhaF3HFjDOTHUVVXj4= 

 

 
 

 


